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Conditions générales de transport de Kleyling Spedition GmbH 
(y compris les règles IFS-Logistics, la loi sur les salaires minimaux, la protection des données / contre le terrorisme) Version: 09/2023 
 
 

1. Ordre de transport 
1.1 Commande: Le transporteur s'engage au nom et sur les instructions de KLEYLING Spedition GmbH; DE-79206 Breisach am Rhein 
(KLEYLING) pour transporter les envois livrés conformément à l'ordre de transport émis. Le transporteur fournit un véhicule adapté 
pour le transport à l'heure et au lieu convenus. Lors du transport d'emballages consignés (par ex. Palettes européennes, palettes 
grillagées), ceux-ci font partie du transport et du service convenu. 
1.2 Acceptation de la commande et validité des conditions de transport: Le présent ordre de transport reflète l'ordre de transport 
transmis au préalable, éventuellement verbalement. S'il n'y a pas d'accord avec la commande de transport passée ou les présentes 
conditions de transport, cela doit être mentionné par écrit (par courrier électronique) dans les deux heures. Si le transporteur man-
daté n'émet pas de confirmation de commande écrite ou d'opposition, le présent ordre de transport s'applique tacitement et entiè-
rement après l'expiration du délai de contestation mentionné ci-dessus. 
1.3 Exigences relatives au véhicule: Le véhicule utilisé, y compris les unités de chargement, sont dans un état technique et visuel 
impeccable et en parfait état de fonctionnement. En ce qui concerne son type, son équipement et son état, il correspond aux exi-
gences légales et réglementaires applicables en Allemagne. La soute à marchandises est étanche, propre, sèche, sans odeur et en 
parfait état de fonctionnement. Le véhicule et l'unité de chargement doivent être correctement sécurisés contre tout accès non 
autorisé. KLEYLING se réserve le droit de refuser le véhicule sans contrepartie si les exigences du véhicule ne sont manifestement 
pas remplies ou s'il existe un risque pour la circulation. 
1.4 Respect des règles d’arrimage: Le transporteur est responsable de l’arrimage de la marchandise. Il doit être doté de l’équipement 
de base pour l’arrimage. Cet équipement doit être fiable et conforme au besoin. Cela comprend un nombre suffisant de sangles en 
bon état et résistantes aux charges lourdes ainsi que des planches en bois au niveau des ridelles. 
1.5 Transport de marchandises dangereuses: Dans le cas de transport de marchandises dangereuses, le transporteur s'engage à 
respecter les dispositions en vigueur du décret GGVS / ADR en ce qui concerne l'équipement et la signalisation du véhicule ainsi que 
le certificat de formation ADR et les équipements de protection du conducteur. 
1.6 Echange d’emballage consignés: En acceptant la commande, le transporteur s'engage à échanger les emballages consignés uti-
lisés pendant le transport (ex: palettes européennes, caisses-palettes en treillis) aux points de chargement et de déchargement. Les 
emballages consignés doivent être vérifiés sur place par le (qualité et quantité) et remplacés par le même type, qualité et quantité. 
L'échange (ou le non-échange avec le motif approprié) ainsi que les écarts doivent être clairement, correctement et lisiblement 
documentés sur place et confirmés au point de chargement ou de déchargement avec une signature. Les réclamations ultérieures, 
incomplètes et / ou verbales ne peuvent être acceptées. Le service de planification doit être informé le jour même des écarts. 
L'échange des moyens de chargement peut être rattrapé dans un délai de 14 jours à compter de la date de la prestation en ramenant 
les emballages vides au lieu de chargement ou à notre entrepôt à D-79206 Breisach am Rhein. Il convient de noter que la renonciation 
à la reprise des emballages vides au point de déchargement ne libère pas ultérieurement de l'obligation d'échange au point de 
chargement. 
Passé ce délai, les emballages consignés restants sont automatiquement facturés : 15 € / palette euro et 100 € / palettes grillagées 
plus des frais de dossier de 20 € / facture qui ne seront pas remboursés. 
Ces accords font partie intégrante du contrat de transport. Des ajouts, modifications, oppositions, tampons ou une confirmation de 
commande avec vos propres conditions générales ne sont pas acceptés. Tout changement nécessite l’acceptation expresse et écrite 
de KLEYLING. 
 
2. Conditions requises pour le transporteur et le conducteur 
2.1 Généralités: Le transporteur garantit qu'il respecte à tout moment les exigences légales pour l'exécution des transports qui lui 
sont concédés. Il dispose des permis et autorisations nécessaires au transport (permis UE, permis pays tiers et / ou CEMT) ainsi que 
de toutes les assurances nécessaires (responsabilité civile automobile, responsabilité civile) et les emporte avec lui. 
2.2 Conducteurs: Si le transporteur fait appel à des chauffeurs qui n'appartiennent pas à un État membre de l'UE ou de l'EEE, ils 
doivent disposer des documents nécessaires (permis de travail). Si nécessaire, des originaux de ces documents doivent être remis 
au chauffeur. Les documents sont traduits en anglais et allemand par un traducteur certifié. 
2.3 Temps de conduite et de repos: Le transporteur veille au respect des temps de conduite et de repos réglementaires (EG 
561/2006) par lui-même et / ou par ses conducteurs. 
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2.4 Cabotage: Si les transports doivent être effectués dans le cadre de la réglementation CE en vigueur sur le cabotage (EC 
1072/2009), le transporteur garantit qu'il la connaît et s'y conforme strictement. 
2.5 Réalisation de la prestation / recours à des sous-traitants: Le transporteur exécute la commande lui-même et / ou avec son 
propre personnel (chauffeurs / assistants). Le recours à des sous-traitants est interdit. Si, dans des cas exceptionnels, il est néces-
saire de transférer la commande à un sous-traitant, l'accord écrit préalable de KLEYLING est requis. Si KLEYLING accepte, le trans-
porteur s'assurera que le sous-traitant soit en conformité avec toutes les exigences légales pour le transport et aux exigences de 
KLEYLING. 
 
3. Traitement des commandes 
3.1 Avant le début du transport, le transporteur doit présenter à KLEYLING les documents à jour suivants: (a) licence UE, (b) assu-
rance responsabilité civile pour les dommages matériels (c) assurance responsabilité civile professionnelle. Si un sous-traitant est 
utilisé, ces documents doivent être présentés immédiatement et intégralement. Lors du transport de marchandises dangereuses, 
un certificat ADR à jour du conducteur doit être présenté. 
3.2 Respect des délais: Les délais de chargement et de livraison convenus avec KLEYLING doivent être respectés. En cas de retard ou 
de panne du véhicule utilisé, KLEYLING doit en être informé immédiatement. Le transporteur est en droit de fournir un véhicule de 
remplacement approprié dans un délai convenu avec KLEYLING. En cas de non-fourniture ou de non-respect des délais de charge-
ment / déchargement, KLEYLING pourra exiger une indemnité du transporteur à hauteur du prix de transport convenu contre justi-
ficatif. 
3.3 Contrôle des marchandises: lorsque les marchandises sont prises en charge et livrées, leur qualité, état et quantité doivent être 
vérifiés. La conformité et les dommages aux fermetures (par ex. des scellés) doivent également être vérifiés. KLEYLING doit être 
informé immédiatement en cas d'avarie et de dérogation à la commande. 
3.4 Interdiction de rechargement + réexpédition des ordres de transport: Le transbordement des envois complets ou partiesl ne 
peut être effectué qu'avec l'accord expresse préalable de KLEYLING. Si KLEYLING accepte le transbordement, le transporteur doit 
procéder avec les soins nécessaires. Le transfert des commandes de transport à des tiers nécessite l'accord écrit de KLEYLING. En cas 
de transfert non autorisée à des tiers, une pénalité contractuelle de 500 € sera appliquée. 
3.5 Marchandises concernées par la certification IFS: Lors du transport de marchandises dites IFS (y compris les denrées alimentaires 
et aliments pour animaux), les exigences suivantes doivent être strictement respectées 
a) Si des marchandises IFS sont transportées avec des marchandises dangereuses, une distance minimale de 80 cm doit être main-
tenue entre les marchandises IFS et les marchandises dangereuses. 
b) Interdiction de chargement en commun: les marchandises IFS ne peuvent pas être chargées avec des déchets et / ou des matériaux 
de recyclage contaminés et / ou des classes 6.1 (substances toxiques), 6.2 (matières infectieuses) et 9 (diverses matières dange-
reuses). 
(c) les marchandises IFS ne doivent pas être exposées à des températures extrêmes (chaleur / froid) pendant de longues périodes. 
Si tel est le cas, cela est considéré comme un dommage. 
3.6 Communication / rappel / retrait: Le chauffeur doit être joignable par un moyen de communication direct à tout moment (télé-
phone portable…). Il faut s'assurer que le rappel ou un arrêt de la livraison et le retour des produits sont possibles à tout moment. 
3.7 Documents de transport, livraison conforme, preuve de livraison: La réception et la livraison doivent être confirmés en précisant 
la DATE, L'HEURE, le TAMPON / NOM en lettres majuscules et avec une signature. Les informations doivent être lisibles, complètes, 
sans ambiguïté et authentiques. 
Les justificatifs de réception et de livraison (bordereau d'expédition, bon de livraison, bordereau de palette, documents douaniers, 
relevés de température si nécessaire) sont complets et communiqués immédiatement ou au plus tard dans les 5 jours suivant la 
livraison, en mentionnant le numéro d'ordre de transport par MAIL à KLEYLING : pod@kleyling.de. A défaut, aucun paiement ne sera 
effectué. Si la preuve de livraison n'est pas fournie, est incomplète ou fournie de manière incorrecte dans le délai de 5 jours, KLEYLING 
peut réclamer des frais de traitement de 30 € / envoi et les retenir sur le prix de transport. 
 
4. Hygiène 
a) Le transporteur doit s'assurer que les règles générales d'hygiène et de sécurité sont respectées pendant tout le transport et le 
chargement / déchargement. Cela comprend, entre autres l'interdiction de manger et de boire dans le camion et pendant le char-
gement / déchargement. 
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(b) Si le camion est considéré contaminé par KLEYLING, il doit être nettoyé à vos frais. KLEYLING se réserve le droit de refuser les 
véhicules non conformes aux règles d'hygiène sans remboursement des frais. 
(c) Les réglementations en vigueur en matière de sécurité et d'hygiène de KLEYLING sont affichées dans l'entreprise ou peuvent être 
consultées sur KLEYLING.DE/Downloads. 
 
5. Sécurité et mesures antiterroristes 
5.1 Sécurité: Le transporteur garantit que l'envoi / les marchandises sont protégées contre tout accès non autorisé pendant le trans-
port ainsi que pendant le chargement / déchargement et que les règles générales de sécurité sont observées et respectées en ce 
sens. 
(a) Si le transport est interrompu, des lieux publics et éventuellement surveillés sont requis pour garer le véhicule. 
(b) L'espace de chargement doit être sécurisé avec des systèmes de verrouillage appropriés. 
(c) Les véhicules utilisés sont équipés de deux dispositifs antivol (systèmes GPS) fonctionnant indépendamment. 
(d) Les manipulations manifestes des marchandises et / ou du véhicule doivent être signalées immédiatement à KLEYLING. 
5.2 Sécurité pour les marchandises de grande valeur ou à haut risque de vol: Lors du transport de marchandises à risque (vol, 
marchandise périssable ou de valeur supérieure à 50 € / KG), les mesures mentionnées sous « Sécurité » doivent être respectées 
afin d'éviter toute faute intentionnelle et grave. 
5.3 Antiterrorisme: Le transporteur assure que seul du personnel fiable (chauffeurs / agents d'exécution) sera sélectionné. Le per-
sonnel (chauffeurs) qu'il emploie est répertorié dans les listes de sanctions et de terrorisme pertinentes conformément aux règle-
ments CE (règlement (CE) n ° 2580/2001; règlement (EG) 881/2002 et règlement (UE) 753/2011) à vérifier régulièrement. S'ils cor-
respondent, il est interdit de les utiliser dans le cadre de cet accord de transport. KLEYLING effectue des projections antiterroristes. 
En cas de hit, l'utilisation du transporteur ou de son chauffeur sera refusée sans compensation de fret. Le transporteur libère irré-
vocablement KLEYLING de toutes les réclamations indirectes et directes de tiers qui résultent de mesures antiterroristes inadéquates 
de la part du transporteur. 
 
6. Assurance et responsabilité 
(a) Assurance: Le transporteur doit assurer sa responsabilité de transport dans la mesure habituelle sur le marché. Le montant 
minimum assuré par sinistre doit être d'au moins 600 000 €. Le transporteur s'engage également à souscrire une assurance respon-
sabilité civile professionnelle d'un montant suffisant pour les dommages corporels et matériels. Une attestation d’assurance à jour 
doit être présentée à KLEYLING avant que le transport ne soit effectué. 
(b) Responsabilité / transport national: La responsabilité selon le code de commerce allemand (HGB) est convenue avec le trans-
porteur pour le transport routier national de marchandises. En cas de dommage, la responsabilité standard selon HGB s'applique à 
hauteur de 8,33 DTS / KG. Il y a la possibilité d'une responsabilité accrue du transporteur dans le cadre des règlements du HGB 
jusqu'à un montant de 40, - DTS / KG, à condition que cela ait été convenu avec le client KLEYLING. 
(c) Responsabilité / transports internationaux: Dans le cas des transports internationaux (transfrontaliers), la responsabilité du 
transporteur repose sur la dernière version de la Convention relative au contrat de transport dans le transport international routier 
de marchandises (CMR). 
 

7. Conditions de facturation et de paiement 
a) Le transporteur reçoit le prix convenu dans l'ordre de transport pour le service de transport fourni, y compris le chargement / 
déchargement, l'échange de palettes et les taxes routières (péage). 
(b) Pour les instructions de règlement et de paiement, tous les documents de transport (CMR / reçu de livraison, bordereau de 
palette) doivent être complets et corrects. 
(c) Le paiement de la facture de transport est effectué 60 jours à compter de la date de facturation ou dans les sept jours après 
réception de la facture, moins 2% d’escompte. Si un paiement immédiat avec une remise est requis, cela doit être clairement indi-
qué sur la facture. ("Payable immédiatement avec 2% d’escompte") 
(d) Les frais d’immobilisation seront payées sur justificatif et si cela a été préalablement convenu. 
(e) KLEYLING peut compenser les réclamations contre le transporteur dans le cadre de la rémunération du fret. Les réclamations 
existantes du transporteur contre KLEYLING ne peuvent être cédées à des tiers qu'avec le consentement exprès de KLEYLING. 
 

8. Protection du client + obligation de confidentialité + protection des données 
8.1 Protection du client: Le transporteur s'engage à protéger les clients de KLEYLING. Les transports pour les clients de KLEYLING qui 
se sont fait connaître auprès du transporteur dans le cadre de ses activités peuvent ne pas être acceptés. Cela s'applique à la fois à 
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la mise en service directe (par les clients de Kleyling) et / ou indirecte (par des tiers) des transports. Ce règlement ne s'applique pas 
si le transporteur travaillait déjà pour ce client avant le début de la coopération avec KLEYLING. 
En cas d'infraction, le transporteur paie à KLEYLING une pénalité contractuelle de 10 000 € par dossier. La pénalité contractuelle est 
limitée au double du montant des ventes brutes que le transporteur a réalisées dans des cas individuels avec le client KLEYLING en 
violation de la protection du client. La charge de la preuve et de la présentation du montant incombe au transporteur. 
8.2 Confidentialité: Le transporteur s'engage à garder le secret sur tout type d'informations liées à cette relation commerciale et à 
la passation ou au traitement des commandes. Cela s'applique en particulier aux informations sur la coopération avec KLEYLING, sur 
KLEYLING ou des tiers (par exemple les clients KLEYLING). Cette obligation de confidentialité s'applique également après la fin du 
transport. Le transporteur doit imposer la même obligation de confidentialité à son personnel. 
8.3 Protection des données: Le transporteur s'engage à se conformer à la version actuellement en vigueur de la réglementation sur 
la protection des données (RGPD). 
(a) Les données transmises au transporteur par KLEYLING (en particulier les données personnelles) ne peuvent être utilisées que 
pour effectuer les transports convenus sur la base de l'ordre de transport. 
(b) Le transporteur est engagé dans l'économie des données, c'est-à-dire il est limité à la quantité de données nécessaires pour 
exécuter la commande. 
(c) Les autres réglementations du RGPD concernent entre autres les points suivants: (1) Utilisation des données de commande, (2) 
personnes autorisées et mandatées, (3) sécurité d'accès, (4) assistance pour les demandes de renseignements, (5) stockage des 
données. 
(d) Le transporteur reconnaît que ces données nécessaires au traitement de la commande sont stockées par KLEYLING. Le transpor-
teur dégage KLEYLING de toute réclamation de tiers en relation pour l'utilisation des données dans la mesure décrite ci-dessus. Cela 
s'applique en particulier à toute réclamation fondée sur les lois nationales ou étrangères sur la protection des données ou au RGPD 
ainsi qu'à d'autres réclamations des autorités de contrôle. 
(e) Les règles de protection des données mis en place par KLEYLING pour les entreprises de transport peuvent être consultées sur 
www.kleyling.com / downloads. 
 
9. Salaire minimum - Loi sur le salaire minimum (MiLoG) 
9.1. Obligations selon la loi sur le salaire minimum, auto-prestation du service: Le transporteur s'engage à respecter la loi sur le 
salaire minimum (MiloG) applicable et les présentes conditions de transport 
a) de payer le salaire minimum selon le MiLoG à tous les salariés qu'il emploie en Allemagne en temps utile au sens du MiLoG, 
(b) conformément au MiLoG, d'enregistrer le début, la fin et la durée des heures de travail journalier de ses employés jusqu’à la fin 
du septième jour civil suivant le jour de travail et de conserver ces enregistrements pendant au moins deux ans à partir du moment 
de l'enregistrement, 
c) conformément au MiLoG, le transporteur, en tant qu'employeur basé à l'étranger, doit soumettre une notification écrite en alle-
mand à l'autorité administrative des douanes compétente avant le début de tout travail. Les ordonnances légales en vigueur sur 
l'obligation de déclaration selon le MiLoG peuvent être appliquées. Le transporteur n'est autorisé à faire appel à des sous-traitants 
/ société de travail intérimaire qu'avec l'accord préalable de KLEYLING. Dans ce cas le transporteur doit informer KLEYLING du nom 
de la société et du siège social du sous-traitant et obliger le sous-traitant à fournir les services qui lui sont dus et à se conformer aux 
obligations du MiLoG. En ce qui concerne l'obligation réglementée, dans ce cas, le transporteur doit sélectionner soigneusement le 
sous-traitant ou la société de travail intérimaire mandaté et, à son tour, revoir l'obligation de se conformer à l'obligation selon le 
MiLoG. 
9.2. Pénalité contractuelle: Si le transporteur enfreint de manière intentionnelle les obligations du MiLoG, il sera obligé de payer 
une pénalité contractuelle pour chaque cas d'infraction d'un montant raisonnable à déterminer par KLEYLING et vérifiable par le 
tribunal local ou régional compétent. 
9.3. Convention d'indemnisation: Le transporteur libère KLEYLING de toutes les réclamations de tiers fondées sur une infraction à 
ses obligations en vertu de la loi sur le salaire minimum ou sur l’infraction aux obligations des sous-traitants / société de travail 
intérimaire mandatés par lui en vertu de la loi sur le salaire minimum. L'obligation de libération s'applique aussi explicitement aux 
créances des agences de sécurité sociale et des autorités fiscales. 
9.4. Obligation de soumission: le transporteur est tenu de fournir à KLEYLING un certificat de son conseiller fiscal, dans lequel il 
confirme que les obligations du MiLoG ont été respectées par son client, le transporteur, ou par une confirmation que l'employé 
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embauché pour la commande a reçu une rémunération au moins égale au salaire minimum conformément au MiLoG pour le travail 
effectué pour ce contrat. 
9.5. Certificat de décharge: KLEYLING est en droit de demander régulièrement un certificat en matière fiscale (certificat de décharge 
fiscale) auprès du transporteur. Le transporteur est tenu de fournir ces informations immédiatement à la première demande. 
 
10. Bases juridiques 
(a) La loi allemande s'applique. En particulier, les dispositions légales du HGB / GüKG s'appliquent aux transports nationaux. Les 
règlements de la CMR s'appliquent aux transports internationaux (transfrontaliers). 
(b) Les conditions générales divergentes, contradictoires ou supplémentaires, même si elles sont connues, ne font pas partie du 
présent contrat de transport, à moins que leur validité ne soit expressément convenue par écrit. 
(c) Le lieu de juridiction pour toutes les réclamations de ce contrat de transport est DE 79206 Breisach am Rhein, à condition qu'il 
n'y ait pas de dispositions impératives contraires. 


